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shttps://www.coe.int/en/web/commissioner/-/human-rights-of-refugee-
and-migrant-women-and-girls-need-to-be-better-
protected?inheritRedirect=true 

HCR 2015   
 

65.3 millions de déplacés. 
- 40.8M de déplacés internes 
- 21.3 M refugiés 
- 3.2 M de demandeurs 

d’asile 
 
Information sur le sexe : slt sur 
46% des données (29.3 
millions) 
48,8% sont des femmes 
 
 

COE 2016   
60% des «migrants» qui gagnent 

l’Europe par voie de mer sont des 
femmes et des enfants 
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Impact sur la « santé reproductive » 
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Nb de demandes d’asile en Suisse,  
et nationalités principales 

(Source : https://www.sem.admin.ch/dam/data/sem/publiservice/statistik/asylstatistik/2016/stat-q3-2016-kommentar-f.pdf) 

2016 



Règlement  Dublin III 



«NEM Dublin» : accord d’association Suisse/UE , 
règlement  Dublin III 

SwissInfo.ch 29.02.16 



Renvois Dublin 2009-2014. Sources Swiss Info 19.02.16 et Eurostat 



Procédure Dublin 2016, Suisse 

Dublin out  
 
 19 318 requêtes 
 10 197 acceptations 
 3 750 transferts effectifs 
 6 447 ??? 
 28% des cas réglés en 1e 

instance le sont  par une 
NEM Dublin 
 

 

Dublin in 
 
 4 107 requêtes 
 1 302 acceptations 
 469 transferts 

 
 
 

Total 2009-20016  
  

28 898 procédures out,  contre 4 443 in 



Rôle des médecins dans les renvois Dublin 

• Obligation de remplir un formulaire de «non contre-indication» 
au renvoi Dublin 

• La contre-indication concerne seulement la capacité à voyager 

• L’accès aux soins, à l’aide sociale minimale (logement, 
nourriture…), la durée d’attente avant de pouvoir déposer une 
DA n’entrent pas en considération 

• De même que le risque de renvoi ds le pays d’origine (Hongrie) 

• Le renvoi doit être effectué dans les 6 mois qui suivent la 
notification de la non entrée en matière (NEM), sinon la 
demande passe en procédure nationale suisse. 

 



Situation suisse 

 Femmes enceintes : transfert OK jusqu’ 32 SA 

 Séparation des couples et des familles si le 
mariage n’est pas validé civilement (mariage 
religieux, couples non mariés…). 

 Pas de garanties formelles sur les conditions 
d’accueil, sf exceptions (arrêtés CEDH) après 
transfert (non ingérence), contrairement au  
texte reglementaire 

 



Dilemme médical 

https://health.iom.int/ 
 

https://health.iom.int/
https://health.iom.int/


Position éthique et clinique délicate 

• Mais variations cantonales (Suisse romande/ 
Suisse alémanique) 

• Validation du formulaire de renvoi par 
l’instance professionnelle (FMH) et la 
commission centrale d’éthique 

• Attitude variable selon les professionnels de 
santé  



Communiqué de presse du 31.08.16, 
Conseil Fédéral, Confédération helvétique 



Conclusions 
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 Le contexte politico-socio-économique influence fortement la prise 
en charge 
 

 Le témoignage/positionnement  des professionnels de santé est 
important, pour améliorer la santé publique … et celle des patients 
 

 Importance du travail en réseau, de connaitre le réseau (juristes), 
du soutien de l’institution 
 

Alerter les instances professionnelles et éthiques de la situation, en 
restant conscient du caractère très politique de la problématique 


